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Article 6 de l'arrêté du 26 décembre 2012 relatif à la formation des
coordonnateurs en matière de sécurité et de protection de la santé et à celle des
formateurs de coordonnateurs ainsi qu'aux garanties minimales que doivent
présenter les organismes en charge de ces formations dans le cadre de la
procédure d'accréditation-certification
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Droit de la prévention

Notre analyse

Outre la vérification des conditions relatives à l'expérience professionnelle, l'organisme de formation doit également vérifier que le
candidat à la formation de coordonnateur SPS matrise certains prérequis dans le domaine de la prévention des risques professionnels
et dans le domaine du bâtiment.

Ces prérequis sont fixés au point 1.1 de l'annexe II de l'arrêté du 26 décembre 2012.

Dans le domaine de la prévention des risques professionnels :

Le candidat doit maîtriser les notions de base relatives à la prévention et les enjeux de la prévention (dangers, risques, analyse des
situations dégradées, des incidents et des accidents). Il dispose des notions suffisantes lui permettant de conduire une démarche de
prévention des risques professionnels dans diverses situations de travail.

Dans le domaine du bâtiment et du génie civil :

Le candidat maîtrise le vocabulaire technique du bâtiment et du génie civil afin de communiquer efficacement avec ses acteurs.

Il dispose des connaissances techniques en matière de bâtiment et de génie civil (principes constructifs, milieu, méthodes,
organisation, planification, matériaux, matériels, moyens, lecture de plans...).

Il doit être capable d'identifier les acteurs de la construction, leurs rôles, leurs missions et leurs interrelations et de situer un projet
de construction dans son environnement économique, organisationnel, technique, administratif et juridique.

L'organisme de formation s'assure de la maîtrise des prérequis notamment par un contrôle des justificatifs présentés par le stagiaire
(diplômes, attestations d'employeurs ...) et par un entretien qui permet de vérifier les connaissances générales du candidat.

Article 6 de l'arrêté du 26 décembre 2012 relatif à la formation des
coordonnateurs en matière de sécurité et de protection de la santé et à celle des
formateurs de coordonnateurs ainsi qu'aux garanties minimales que doivent
présenter les organismes en charge de ces formations dans le cadre de la
procédure d'accréditation-certification

Vérification de la maîtrise des prérequis.
L'organisme de formation s'assure, conformément au point 1.2 de l'annexe II du présent arrêté, que le postulant satisfait aux prérequis mentionnés au
point 1.1 de la même annexe.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

https://www.preventionbtp.fr/


Coordonnateur de sécurité
et de protection de la
santé (SPS) - Devenir
coordonnateur SPS et
actualiser ses
compétences, INRS

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Questions-Réponses -
coordination SPS,
compétences des
coordonnateurs, formation
et organismes de formation
(version 4 corrigée),
Direction Générale du
Travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Schéma de la formation
spécifique prévue aux
articles R. 4532-25 et R.
4532-26 du code du travail
décliné aux articles 5 à 8
de l’arrêté du 26 décembre
2012, Direction Générale du
Travail

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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